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[Convention nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES SbSotSÎS)" 1793 W
et nous vous décernerons les couronnes dues
à vos mérites.

« Collationné par nous, Président et secrétaire
de la Société populaire et républicaine de Sept
fonts .

« Bessière, président; Faure, secrétaire. »

N° 58.

Dourgne (1).

« Citoyens représentants,

« La Montagne a enfanté une Constitution
qui nous assure des générations libres et ver¬
tueuses. Cette mère, digne du fruit qu’elle
vient de produire, doit être sans doute bien
récompensée par la joie et le bonheur qu’elle
a répandus dans toute la famille républicaine.
Mais ce rejeton bienfaisant qui doit éterniser
les hommes libres, l’abandonneriez vous lorsqu’il
est encore entouré d’ennemis; le livreriez -vous
à une marâtre dont la jalousie ou l’in différence
l’exposeraient aux poignards de ceux qui osent
le menacer, mais qui ne l’atteindront jamais
tant que vous serez à son berceau.

« Non, citoyens représentants, vous ne
quitterez point votre poste avant que le génie
de la liberté n’ait terrassé tous ses ennemis.

Vous avez juré de faire le bonheur du peuple
et le peuple ne peut être heureux que par vous.
Soyez fermes, citoyens représentants, que le
niveau de l’égalité plane continuellement sur
l’horizon français, que les lois républicaines
n’épargnent que les amis de la République;
que les traîtres et les rebelles ne trouvent
d’autre paix que la paix de la mort, et que
l’univers apprenne qu’un peuple qui soutient
ses droits sait récompenser ceux qui les recon¬
naissent, mais aussi qu’il ne pardonne jamais
à ceux qui tenteraient de les lui ravir.

« Voilà, citoyens représentants, le vœu des
sans-culottes montagnards qui composent la
Société populaire de Dourgne; inébranlables
dans leurs principes, ils ne connaissent que la
République ou la mort, ils n’aiment que la
liberté et l’égalité, ils ne désirent que l’anéan¬
tissement de tous les fédéralistes, nos plus
cruels ennemis, ils jurent enfin la haine la plus
implacable, au delà même du tombeau, à tous
les tyrans coalisés, et une reconnaissance pleine
de dévouement à la représentation natio¬
nale.

« Vive la Montagne ! vive la République ou
périssent les sans-culottes qui composent la
Société populaire et montagnarde de Dour¬
gne ! »

(Suivent 33 signatures.)

N 69.

La Société populaire de Castelnau-d' Estretefons,
département de la Haute Garonne, à la Con¬
vention nationale (1).

« Castelnau, le 15 octobre 1793, l’an II
de la République française, une et
indivisible.

« Législateurs,

« Investis de la confiance nationale, vous
avez donné à la France une Constitution répu¬
blicaine qui doit faire le bonheur des Français.

« Législateurs, cet ouvrage ne peut être im¬
mortel qu’ autant que vous resterez à votre
poste pour le consolider et jusqu’à ce que les
tyrans coalisés pour le détruire aient disparu
du sol de la liberté. Gardez-vous de confier à
d’autres l’achèvement de ce que vous avez si
bien commencé et de mériter qu’on ne dise
un jour : la France eut des législateurs qui
n’ont pas su soutenir l’ouvrage.

« Les président et membres du comité de corres¬
pondance de la Société populaire de Castelnau.

« P.-M. Chambert, président; Carrery;
Fabre, commissaire; Chambonneaü,
commissaire. »

N° 60.

La Société populaire de Verfeü, district de
Villefranche, département de l'Aveyron, à la
Convention nationale (2).

« Citoyens représentants,

« Et nous aussi, nous venons rendre hommage
aux génies tutélaires de la France.

« La Montagne, dégagée du limon impur
qui l’infectait de ses vapeurs malignes; les vils
fauteurs de la tyrannie écrasés par sa foudre
ou réduits à l’impuissance de nuire; la rébellion
étouffée par les laves brûlantes qui jaillissent
de son sein; les tyrans effrayés sur leur trône
à l’aspect de la lumière qu’elle répand sur les
nations esclaves; leurs infâmes satellites dé¬
concertés par l’énergie qu’elle imprime aux
enfants de la liberté; la France entière qui
s’ébranle au bruit de son tonnerre et s’élance

en torrent sur les agents du despotisme, quel
spectacle fut jamais plus sublime et plus capable
d’enflammer votre courage et votre génie?

« Encore un moment, et la patrie est sauvée;
encore un moment, et vous jouirez de votre
conquête, et la France prosternée à vos genoux
les baignera des pleurs de la reconnaissance
et de l’amour.

« Vous seuls, citoyens représentants, pouvez
consommer votre ouvrage, et l’établir sur des
fondements inébranlables ; vos mains seules
peuvent fixer les rênes encore flottantes d’un
gouvernement agité par de si violentes tem

[1] Archives nationales, carton G 281, dossier 779,
(2) Ibid,. {I) Archives nationales, carton C.281, dossier 779,
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Ïjêtes; vous seuls avez saisi cet heureux fil à'aide duquel la liberté sortira triomphante
du labyrinthe où les malveillants cherchent
à l’ensevelir et à l’éteindre.

« Vous avez juré comme nous de maintenir
la République ou de périr sous ses ruines; et
dans ce moment de convulsion vous ne pouvez
quitter le poste où notre confiance vous a placés
sans trahir votre serment. Nos regards sont
fixés sur la Montagne; c’est de ses influences
que nous attendons le salut de la patrie; c’est
dans son sein que réside le feu sacré qui se
propage sur tous les points de cette vaste Répu¬
blique, et vivifie le sol de la liberté. La Mon¬
tagne ne peut se dissoudre sans entraîner avec
elle la chute de l’édifice majestueux qui s’élève
à travers les orages.

« Citoyens représentants, quel sera votre
choix? celui sans doute des hommes libres,
sauver la République ou mourir à votre poste :

c’est le devoir que vous impose la confiance
nationale. Mourez s’il le faut, nous mourrons
avec vous.

« Vive la République ! Vive la Montagne !

« Signé : Les 'président et secrétaires de la So¬
ciété populaire de Verfeil.

« Lombard, président; Besse, secrétaire;
Garrigues, secrétaire. »

No 61.

Adresse de la Société de Pierre-Buffière, chef
lieu de canton, district de Limoges, départe¬
ment de la Saute-Vienne, à la Convention
nationale (1).

« Représentants d’un grand peuple,

« Elevés à la hauteur de vos destinées, vous
avez anéanti le tyran qui nous avait donné des
fers. Deux fois vous avez sauvé la patrie,
vous avez étouffé le fédéralisme dans son ber¬
ceau, et vous formez aujourd’hui cette sainte
Montagne si détestée de la tyrannie, mais si
chère à la liberté. Ah ! qu’elle nous serve de
rempart et de bouclier; qu’à ses pieds viennent
se briser tous les traits de nos ennemis et tous
leurs projets se confondre, car ce n’est pas
assez de nous avoir donné la liberté, il faut
encore nous en assurer la jouissance en la
faisant respecter de ses ennemis. Restez donc
à votre poste jusqu’à l’affermissement de la
République. Augustes représentants, les besoins
de la patrie l’exigent, ses intérêts le comman¬
dent, votre amour pour elle vous en fait un
devoir, et le peuple le veut. »

(Suivent 20 signattires.)

N> «3.

La Société républicaine de Boutbonne
à la Convention nationale ( 1 ).

« Bourbonne-les-Bâins, département de
la Haute-Marne, le 1er jour de la 3e dé¬
cade du 1er mois de la République
française, une et indivisible.

« Législateurs,

« La tête du tyran était tombée sous le
glaive de la loi, la République avait été pro¬
clamée avec enthousiasme dans toute l’étendue

de l’empire français, et l’aurore d’un beau jour
commençait à luire sur la France. Nos flatteu¬
ses espérances se sont cependant bientôt éva¬
nouies; notre malheureuse patrie a été déchirée
par la guerre civile, et c’est du sein de la Con¬
vention qu’on lançait dans les départements
les torches dr la discorde : les Brissot, les Guadet,
les Buzot, etc., en semant avec profusion leurs
perfides maximes, cherchaient à désunir, à
diviser, à fédéraliser la République.

« Mais le génie qui préside aux destinées de
la France vous a éclairés sur leurs projets cou¬
pables; dans votre justice, vous avez frappé
ces mandataires infidèles et mis hors la loi

ceux qui, par la suite, s’étaient soustraits à
la vengeance nationale. Cette mesure sage et
vigoureuse paraissait devoir ramener le calme
dans vos délibérations, et éloigner les intri¬
gants qui entravaient vos opérations, mais
l’esprit des fédéralistes de la Gironde et des
hypocrites républicains de Marseille avait em¬
poisonné une partie des membres de la Con¬
vention. Vergniaud, Gensonné, Barbaroux
avaient encore des complices dans votre sein.
A la nouvelle de nos revers dans le nord de la

République, on les avait vus faire éclater une
joie insolente; on les avait entendus prendre
la défense du perfide ami de Custine et décla¬
mer contre des mesures pressantes proposées
par votre comité de Salut public.

- Votre patience s’est enfin lassée de tant de
trahisons et de perfidies. Pour venger la patrie,
vous avez, par votre décret du 3 du présent,
terrassé et frappé le monstre du fédéralisme
jusque dans le marais fangeux où il se cachait
adroitement.

« Législateurs, agréez les sentiments de notre
reconnaissance pour le sage décret que vous
venez de rendre, et nos félicitations sur le cou¬
rage que vous avez montré jusqu’alors au
milieu des périls.

« Continuez de rester fermes au poste où
la confiance populaire vous a appelés, continuez
de veiller au salut de la patrie, de déjouer les
projets de ses ennemis et de punir les méchants.
Pour nous, en exécutant les lois que votre
sagesse nous donnera, nous jurons de les faire
respecter, et de défendre jusqu’à la mort l’unité
et l’indivisibilité de la République française.

« Le Président de la Société républicaine de
Bourbonne,

« H.-B. Perrignon. »

(1) Archives nationales, carton C 281, dossier 779. (1] Archives nationales, carton C 281, dossier 779.
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